
   Accompagner vers la réussite les parents et les jeunes  
 

Convention 
Année scolaire 20__-20__ 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Mail : arpej.bordeaux@gmail.com ARPEJ33 -modele de convention famille 

 
La présente convention règle les rapports entre les soussignés : 
ARPEJ-Bordeaux, représentée par ………………………………., 
Et 
M. ou Mme…….....................................responsable de l'élève ………………………………………………….…… classe : …………… 
 
1. Accompagnement individuel en présence des autres 
Chaque jeune travaillera individuellement au milieu des autres, accompagné par les intervenants. Chaque jeune dispose d'un 
dossier dans lequel, en fin de séance, est indiqué le travail effectué, une relecture-bilan de la séance et si nécessaire, une 
indication pédagogique pour progresser.  
Il est possible que le jeune n’ait pas fini son travail en sortant de sa séance. 
 
2. Contribution à la charge de la famille, en fonction du quotient familial (QF):  

 QF………, soit Cat Arpej ……………, soit…………… € (euros) la séquence, sur présentation du document de la CAF à jour. 
 Le règlement s'effectue à la signature du contrat. 
 Une séquence de 20 heures commencée est due et ne donnera lieu à aucun remboursement. 
 Une séance décommandée moins de 24 heures à l'avance sera comptée. (cf 3. Retards et absences) 

 
Payé  par chèque   par espèces   Montant :……………. le…………….. 

 
3. Retards et absences   

Les retards et les absences donneront lieu à des avertissements notifiés aux parents. 
 Au 3ème retard le jeune sera mis en étude ce jour là 
 Au 4ème retard, le jeune devra venir sur ses 

horaires et travailler seul et ce pendant deux 
semaines ; les heures seront comptabilisées. 

 Les 3 premières absences donneront lieu à des avertissements  
 La 4ème absence occasionnera la rupture du contrat sans 

remboursement des heures restantes 

 
4. Engagements de la famille 

 J’accepte qu’ARPEJ-Bordeaux prenne contact avec l’établissement scolaire  
   Oui      Non    
 

 J’accepte qu’ARPEJ-Bordeaux publie la photographie du jeune sur les documents internes de 
l’association (trombinoscope, fiche de renseignement, documents de présentation, rapports 
d’activités…).   
   Oui      Non     
 

 J’autorise mon enfant à rentrer seul et si il n’a pas ses affaires, il pourra être envoyé chez lui pour les prendre. 
   Oui      Non     
 

5. Engagement du jeune pour une séquence complète de 20 heures 
 
Moi, ……………………………… je m’engage 
        * à venir……………….. fois par semaine, les ……………………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………, même si je n’ai pas ou plus de travail. 
        * à respecter les règles de vie d’Arpej qui m’ont été remises 
        * à apporter mon matériel scolaire 
        * à ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
En cas de non-respect des engagements pris, Arpej-14 se réserve la possibilité de mettre fin au contrat sans 
remboursement. 

Pour le primaire, 6ème et 5ème  2 fois 1h par semaine, 
Pour les autres, 2 séances par semaine dont au moins une de 1h30 

Fait  à  Bordeaux le 
 
Responsable de l'élève Élève Représentant de l'Association 
Signature Signature Signature 
 


